
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 3264 du 9 novembre 2018

Arrêté ministériel du 5 novembre 2018 instituant trois groupes curriculaires pour les programmes
de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS) offerts à l'École de Commerce et de
Gestion (ECG), pour l’année d’études 2018-2019.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, et notamment son article
5bis ;

Arrête :

Art. 1er.
Dans le cadre des programmes de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS) offerts à l'École
de Commerce et de Gestion (ECG) sont institués trois groupes curriculaires pour l’année d’études 2018-2019.

Art. 2.
Les groupes curriculaires visés à l’article 1er se composent comme suit :

1) Groupe curriculaire pour le programme de formation BTS « Assistant de direction » :

Président : Monsieur Joseph BRITZ, Directeur
Coordinateur : Monsieur Jean-Marie JANS, Professeur
Membres : Madame Martine DOLAR, Professeur

Madame Martine FABER, Professeur d’enseignement technique
Madame Jacqueline KLEPPER, Professeur
Madame Anne-Claire SCHEIFER, Professeur
Madame Jeanny SCHROEDER, Indépendante, spécialiste en ressources humaines

2) Groupe curriculaire pour le programme de formation BTS « Gestionnaire comptable et fiscal » :

Président : Monsieur Joseph BRITZ, Directeur
Coordinateur : Monsieur Jean-Marie JANS, Professeur
Membres : Monsieur Frank BOVE, Professeur

Madame Michèle FRIEDERICH, Professeur
Monsieur Frank KRIER, Professeur
Monsieur Marc WELTER, Professeur
Monsieur Nico HANSEN, Administrateur délégué Fisogest
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3) Groupe curriculaire pour le programme de formation BTS « Gestionnaire en commerce et marketing » :

Président : Monsieur Joseph BRITZ, Directeur
Coordinateur : Monsieur Jean-Marie JANS, Professeur
Membres : Monsieur Armand JUNCKER, Professeur

Madame Edmée KRIER, Professeur
Madame Dominique MOEREMANS, Chargée d'éducation
Madame Michèle SCHANEN, Professeur
Monsieur Nicolas RIES, Conseiller économique indépendant, chargé de cours Université
de Lorraine et Miami University, tuteur à l'Université de Paris 2

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Une copie de cet arrêté
sera adressée aux intéressés pour leur servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 5 novembre 2018.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Marc Hansen
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